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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

Aux membres de l’APAJH 09 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’Association APAJH 09 relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice.  

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » de 

l’annexe au présent rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 

suivants exposé dans la note annexe des comptes annuels : 

- L’affectation des résultats des activités sous gestion contrôlée et hors cadre d’un CPOM 

a un caractère provisoire dans l’attente de l’arrêté définitif par les autorités de contrôle. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

La note 3 de l’annexe aux comptes annuels expose les règles et méthodes comptables utilisées 

pour l’établissement des comptes annuels. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 

association, nous avons vérifié le caractère approprié des informations fournies dans les notes 

de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. En particulier, nous 

avons apprécié les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation des 

constructions par composants ainsi que les durées d’amortissements retenues. 

 

Produits de la tarification 

Au titre des produits d’exploitation, nous avons vérifié que les dotations et produits de la 

tarification ont été correctement transposés dans les comptes de votre Association. 

 

 

 

 



APAJH 09  

23 chemin de Berdoulet 09000 FOIX      Exercice clos le 31 décembre 2024 

_________________________________________________________________________________________ 

 

3 

 

Disponibilités et Valeurs mobilières de placement 

Au titre des disponibilités et des valeurs mobilières de placement nous avons vérifiés leur 

correcte évaluation et comptabilisation au 31 Décembre 2024. 

 

Provision pour risques et charges 

Au titre des provisions pour risques et charges mentionnée en annexe des comptes annuels, 

nous avons vérifiés leur correcte évaluation et comptabilisation au 31 Décembre 2024. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux 
membres de l’Association 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres 

documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

Responsabilités du (des) commissaire(s) aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

Une description détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relative à 

l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 

intégrante. 

 

 Foix, le 08 juin 2025 

 

 Pour SOGIREX  

 Christophe SANTIAGO 

 Commissaire Aux Comptes 
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ANNEXE 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 

ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 
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Bilan Actif des Associations et Fondations 2020         

Groupe de dossiers : ASS - ASSO. APAJH 09 - Périodes de : 01/2024 à 
12/2024 

        

          

ACTIF Brut 2024 
Amortissement 

2024 
Net 2024 Net 2023 

          

 Actifs immobilisés         

          

 Immobilisations incorporelles         

   Frais d'établissement         

   Frais de recherches et de développement         

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits 
et valeurs similaires 

276 949 178 114 98 835 22 541 

   Autres 45 741 34 539 11 202 15 005 

   Immobilisations incorporelles en cours         

   Avances et acomptes         

 Immobilisations corporelles         

   Terrains 572 432   572 432 542 432 

   Constructions 24 628 544 10 964 778 13 663 766 13 870 155 

   Installations techniques, matériel et outillage industriel 4 088 597 3 212 187 876 410 807 173 

   Autres 8 204 249 5 373 792 2 830 457 2 803 418 

   Immobilisations grévé de droit 43 525   43 525 43 525 

   Immobilisations corporelles en cours 471 369   471 369 207 116 

   Avances et acomptes         

 Immobilisations financières         

   Participations 2 815   2 815 2 715 

   Créances rattachées à des participations 1 758   1 758 1 758 

   Prêts     0   

   Autres immobilisations financières 462 890   462 890 488 755 

          

        TOTAL I 38 798 869 19 763 410 19 035 459 18 761 067 

Comptes de liaison         

  Actif circulant         

   Stocks et en cours         

     Matières premières et autres approvisionnements 210 619   210 619 203 436 

     En-cours de production (biens et services) 117 738   117 738 111 829 

     Produits intermédiaires et finis 381 184   381 184 249 251 

     Marchandises 35 075   35 075 27 432 

   Avances et acomptes sur commandes 95 107   95 107 93 023 

   Créances         

     créances clients et comptes rattachés 3 541 021 170 334 3 370 687 3 872 109 

     Autres 264 123   264 123 284 045 

   Valeurs mobilières de placement         

     Valeurs mobilières de placement 2 936 688   2 936 688 2 206 243 

     Disponibilités 2 630 792   2 630 792 2 775 896 

     Charges constatées d'avance 76 706   76 706 37 595 

    0 0 0 

        TOTAL II 10 289 053 170 334 10 118 719 9 860 859 

          

  Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 99 351   99 351 107 631 

          

  Primes de remboursement des emprunts (IV)         

          

  Ecart de conversion Actif (V)         

          

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 49 187 273 19 933 744 29 253 529 28 773 082 
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Bilan Passif des Associations et Fondations     

Groupe de dossiers : ASS - ASSO. APAJH 09 - Périodes de : 01/2024 à 12/2024     

      

PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023 

      

Fonds propres     

Fonds propres sans droit de reprise 1 049 062 382 846 

     Première situation nette établie     

     Autres fonds propres 1 049 062 382 846 

Fonds propres avec droit de reprise 1 000 1 000 

     Fonds statutaires     

     Autres fonds propres 1 000 1 000 

Ecarts de réévaluation     

Réserves 14 703 617 14 240 290 

     Dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 11 891 803 11 015 199 

          Excédents et Réserves affectés à l'investissement 4 495 730 4 638 473 

          Réserve de trésorerie 714 744 168 548 

          Réserve de compensation des déficits et charges d'amortissements 6 681 329 6 208 179 

     Dont autres réserves 2 811 814 3 225 091 

Report à nouveau -4 222 671 -4 508 435 

     Dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée -1 617 570 -1 015 980 

     Dont reprise résultats antérieurs     

Exédent ou déficit de l'exercice 57 470 749 091 

     Dont excédent ou déficit des activités sociales et médico-sociales sous gestion 
contrôlée 

369 008 911 312 

Subventions d'investissement 1 442 325 1 512 247 

Provision règlementées 894 509 862 032 

        TOTAL I 13 925 312 13 239 071 
   

  Fonds dédiés     

    Sur subventions de fonctionnement 342 956 287 005 

    Sur investissement 244 070 149 511 

      

        TOTAL III 587 026 436 516 

  Provisions     

   Provisions pour risques 27 181 222 856 

   Provisions pour charges 1 728 682 1 637 518 

      

        TOTAL II 1 755 863 1 860 374 

      

      

  Dettes      

    Emprunts obligataires convertibles     

    Autres Emprunts obligataires     

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 8 205 561 8 868 386 

    Emprunts et dettes financières divers 1 079 1 079 

    Avances et acomptes reçus sur commandes en cours     

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 159 865 1 225 917 

    Dettes fiscales et sociales 3 284 790 3 023 107 

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 17 147 25 109 

    Autres dettes 126 717 91 978 

    Produits constatés d'avance 190 168 1 546 

      

        TOTAL IV 12 985 327 13 237 122 

      

  Ecart de conversion Passif (V)     

      

        TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 29 253 528 28 773 082 
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Exercice 2024 Exercice 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 4 377 4 503

Ventes de biens et services

Ventes de biens 1 456 971 1 269 912

Ventes de prestations de service 1 180 857 1 419 142

Dont ventes de prestations relatives aux activités sociales et médico-sociales

Production stockée 47 628 36 404

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 21 214 339 20 685 003

Dont contribution financières des autorités de tarification relatives 

aux activités sociales et médico-sociales

Subventions d'exploitation 2 707 755 2 054 979

Ressources liées à la générosité du public

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 718 886 755 015

Utilisations des fonds dédiés 123 730 135 113

Autres produits 1 575 615 1 587 796

29 030 158 27 947 867

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 162 815 144 309

Variation de stock -7 643 -4 418

Autres achats et charges externes 7 760 269 8 619 926

Aides financières 1 240 1 000

Impôts, taxes et versements assimilés 1 360 941 1 213 025

Salaires et traitements 12 496 750 11 142 031

Charges sociales 4 550 814 4 139 921

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 802 171 1 670 848

Dotations aux provisions 259 703 263 085

Reports en fonds dédiés 274 241 210 899

Autres charges 157 945 99 707

28 819 245 27 500 335

210 913 447 532

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 60 179 27 900

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 18 576

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 20 877 15 833

81 056 62 309

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 169 726 180 615

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

169 726 180 615

-88 670 -118 306

122 243 329 227

COMPTE DE RESULTAT exercice du 01/2024 au 12/2024

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 288 632 708 859

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

288 632 708 859

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 60 540

Sur opérations en capital 310 620 232 508

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 32 804 46 972

343 485 280 020

-54 852 428 839

Participation des salariés aux résultats (VII)

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (V)

Engagements à réaliser sur ressources affectées (VI)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 9 921 8 975

29 399 846 28 719 036

29 342 376 27 969 945

57 470 749 091

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 5 708 7 629

5 708 7 629

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total V

Total VI

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL

TOTAL
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ANNEXE         

        

1. PRESENTATION DE L'ASSOCIATION         

L´APAJH (Association pour Adultes et Jeunes Handicapés), Association laïque à but non lucratif, fonde son 
action sur l´absolu respect de la personne humaine. 

Elle entend promouvoir la dignité et la citoyenneté des personnes en situation de handicap, œuvrer pour leur 
épanouissement individuel et leur meilleure intégration à toute forme de la vie sociale. 

L´APAJH œuvre depuis plus de 50 ans avec et pour les personnes en situation de handicap, tant dans le 
domaine de l´école, de la formation professionnelle, du travail, des loisirs. Elle vise à la pleine appartenance 
de tous à la société commune. 

LES VALEURS DE L’APAJH : 
Solidarité : le caractère universel du handicap en fait collectivement l’affaire de la société tout entière et 
individuellement l’affaire de tout homme et toute femme ; 

Laïcité : valeur centrale de l’APAJH, elle est reconnaissance du caractère universel et positif de la différence 
dans toute la réalité humaine et sociale. Elle est aussi défense du droit de l’individu, garantie de la liberté de 
la conscience individuelle. Plus que des espaces tolérants, les établissements et services de l’APAJH sont des 
espaces de neutralité. 
Citoyenneté : le combat pour la pleine citoyenneté de la personne en situation de handicap constitue une 
défense et une application des valeurs de la République, dont la devise, rapportée au handicap, prend un relief 
singulier.         

2. PERIMETRE         

L'APAJH 09 accueille ou accompagne environ 2 500 personnes. 
    

L'APAJH 09 gère 17 établissements et services : 
     

- Etablissements sous gestions contrôlée : 
     

Secteur Enfance 
       

IME, ITEP, SESSAD, CISELL 

Secteur Grande Dépendance 
      

FAM Carla Bayle, FAM de Saint Girons, UTHAA 

Secteur Vie sociale 
       

SAPSH, Foyer d'Hébergement de Montégut Plantaurel, Foyer d'Hébergement de Saint Girons, Foyer Occupationnel du 
Montcalm 
Secteur Vie Professionnelle 

      

ESAT unique, OPS Cap Emploi, Prestations d'Appui Spécifique 

Autres secteurs 
       

Service Mandataire à la Protection des Majeurs 

- Etablissements sous gestions libre : 
      

Siège, Terroirs du Plantaurel, Entreprise Adaptée, Jardins du Terroir 
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3. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
     

Les comptes annuels ont été présentés conformément au Tome 1 de l'instruction M22 qui s'applique dorénavant 
aux ESMS privés, et  
- au règlement ANC 2014-03 du 05 juin 2014  applicables aux exercices clos au 31/12/2020 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des Associations et Fondations. 
- et des règlements du comité de la règlementation comptable CRC 
- du règlement comptable n°2018-06 de CRC relatif au PCG 
- du règlement ANC 2019-04 relatif aux organismes gérants des organismes sociaux et médico sociaux 
- des dispositions du code de commerce (articles L123-12 à l123-28). 
     
     

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de bases :      

- Continuité de 
l'exploitation. 

   

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.  

- Indépendance  des  exercices  conformément  aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 
- Présentation différente du compte de résultat (en tableau au lieu de liste)  
     

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
     
     

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :   
     

- Amortissements : ils sont calculés suivant le mode linéaire, pour les bâtiments nous  appliquons le principe 
des amortissements par composants en fonction de la durée de vie prévue. 
- Créances : les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable 
- Stocks : iIs sont évalués suivant la méthode premier entré, premier sorti. Le dernier prix d'achat connu est 
retenu sauf écart significatif. 
- Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production ou au prix de vente moins une décôte . 
     
               
     

4. FAITS MAJEURS DE L'EXERCICE 
     

- Conformément à la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, nous 
avons bénéficié de l'exonération des cotisations patronales de Sécurité sociale et de F.N.A.L.  
 - En juin 2024, l'association à signé le CPOM avec l'ARS pour les établissements à double tarification partie 
Soin (FAM / SAMSAH) pour 2024-2025. 
 - En mai 2024, augmentation de la capacité d'accueil des MNA avec la création de 10 places supplémentaires 
sur le CISELL 
 - En septembre 2024, en réponse à l'AMI 50 000 solutions de l'ARS ouverture de places d'accueil de jour : 1 
place sur le FAM du Carla Bayle et 1 place sur l'UTHAA ; obtention également de 7 places (Tous types de 
déficience) supplémentaires sur de SAMSAH ainsi que 3 places DI (déficient intellectuel) supplémentaires sur 
le SESSAD. 
obtention également de 7 places (Tous types de déficience) supplémentaires sur de SAMSAH ainsi que 3 places 
DI (déficient intellectuel) supplémentaires sur le SESSAD. 
SESSAD. 
 - En réponse à un appel à projet du CD 09, création de 10 places de Placement à Domicile (PAD) rattachée au 
CISELL. 
 - En décembre, en réponse à l'AMI O2R, le service des Prestations de Services a obtenu un financement 
complémentaire pour l'Offre de Repérage et de remobilisation 

- En juillet 2024, suite à la signature de l'accord Ségur pour Tous, l'association a versé à chaque salarié concerné 
une prime brute de 283€ par mois avec un effet rétroactif au 1er janvier 2024.  
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L'exercice est marqué par l'absence de financement de la prime SEGUR pour Tous, pour les établissements et 
services tarifés par le CD 09 pour un montant total de 274 K€. 
- Nous avons bénéficié de Crédits Non Reconductibles à hauteur de 191 826€ relatifs en grande partie au 
financement de la formation versés par l’ARS. Nous avons également obtenu des CNR au titre du FATEA pour 
un montant de 33 672€ pour de l'investissement sur l'Entreprise Adaptée. 
 - Sur l'année 2024, l'association a constaté la fin de 2 baux emphytéotiques, l'un sur le FAM du Carla Bayle, 
l'autre sur l'EANM de Montégut. Ces biens ont augmenté la valeur des Fonds propres de l'association pour leur 
valeur résiduelle respective soit 383 829€ et 335 238€. 
 - Dans le cadre du CPOM 2021-2025 signé avec le CD 09, suite à une validation tacite entre les parties, les 
excédents des Foyers (EANM de Montégut, Foyer Occupationnel du Montcalm, Foyer d'Hébergement de St 
Girons), viennent en compensation des déficits du SAPSH et du CISELL. Ce transfert de résultat est 
comptabilisé en compte 11501 "Affectation croisée des résultats". En 2024, une régularisation de ces transferts 
est constatée afin de réajuster le montant du transfert au simple montant des pertes et non selon un déficit 
estimé à la signature du CPOM. 

 
 

5. CHANGEMENT DE METHODES COMPTABLES 
Il n'y a pas de changement de méthode comptable sur l'exercice 2024. 
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6. NOTES SUR LE BILAN 
         

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS       

         

Situation et mouvements 
Valeur brute à 

l'ouverture de l'exercice 
Acquisitions Diminutions 

Valeur brute à la 
clôture de 
l'exercice 

   

   

Rubriques              

Immobilisations incorporelles 230 827 98 763 6 900 322 690    

Immobilisations corporelles   36 296 090 2 311 620 598 995 38 008 715    

Immobilisations financières   493 229 2 390 28 155 467 464    

TOTAL   37 020 145 2 412 773 634 050 38 798 868    

         

         

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS       

         

Situation et mouvements 
Amortissements à 

l'ouverture de l'exercice 
Dotations Diminutions 

Amortissements à 
la clôture de 

l'exercice 

   

   

Rubriques              

Immobilisations incorporelles 193 281 26 272 6 900 212 653    

Immobilisations corporelles   18 022 272 1 729 583 201 099 19 550 756    

Immobilisations financières   - -  -    

TOTAL   18 215 553 1 755 855 207 999 19 763 409    

         

Taux d'amortissement moyen:  51%       

durée moyenne d'amortissement :  26 ans       

Les amortissements sont calculés en fonction de leur durée normale 
d'utilisation : 

     

- Logiciels : 3 ans         

- Constructions : 30 à 40 ans        

- Agencement des constructions : 10 à 20 ans       

- Matériel de transport : 5 à 7 ans        

- Mobilier : 5 à 10 ans         

- Matériel : 5 ans         

- Matériel de bureau et informatique : 3 à 5 ans       

         

TABLEAU DES PROVISIONS ET RESERVES       
         

Voir état joint         
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TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES     

       

Actions 

Fonds à 
engager 

Utilisation en  Engagement à Fonds restants   

au début de cours d'exercice réaliser à engager  

l'exercice ( 7894 ) ( 6894 )    

A  B C D= A-B+C  

             

ESAT Vie Professionnelle   166 011  17 368  63 324  211 966   

UTHAA   20 592  20 592  31 498  31 498   

FAM St Girons   43 462  10 417  6 578  39 624   

FAM Carla Bayle       5 134  5 134   

SESSAD   114 035  53 726    60 309   

SAPSH   92 415  21 628  55 030  125 818   

Siège       101 825  101 825   

FO Auzat       750  750   

Entreprise Adaptée       10 102  10 102   

             

TOTAL   436 516  123 730  274 241  587 026   

       

 
 
TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 

   

       

    A l'ouverture  

 
Augmentations  

 Diminutions  
 Solde à la fin 
de l'exercice     

 Montant global 
avec règlements 
ANC n°2018-06 et 
2019-04  

   A  B C D= A-B+C 
   € € € € 

Fonds associatifs sans droit de reprise   382 846  666 216    1 049 062  

Fonds associatifs avec droit de reprise   1 000      1 000  

Réserves    14 240 290  2 619 490  2 156 163  14 703 618  

Report à nouveau    -4 508 435  729 657  443 893  -4 222 671  
      Dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous 
gestion contrôlée 

-1 017 289  -263 132  337 149  -1 617 570  

Résultat comptable de l'exercice   749 091    691 621  57 470  
      Dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous 
gestion contrôlée 

        

Subv.d'investissement non renouvelable    1 512 246  -29 280  40 641  1 442 325  

Provisions règlementées    257 907      257 907  

Différence / réalisation d'actif   604 125  32 216  -261  636 603  

Autres provisions (investissement)           

Droits des propriétaires (commodat)           

TOTAL     13 239 071  4 018 299  3 332 056  13 925 313  
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EXPLICATIF DU RAN       

       

Nature du report à nouveau Débit Crédit 

Report à nouveau d'activités encadrées en attente d'affectation 2 596 314 978 744 

   Dont : Excédent affecté à des mesures d'exploitation   293 113 

Report à nouveau gestion contrôlée application règlement ANC 2018-06 (1)     

Solde 1 617 570   

Report à nouveau sur gestion libre 3 753 499 1 147 088 

dont :    - Report à nouveau application règlement ANC 2018-06 (1)   641 857 

             - Dépenses rejetées cumulées 278 208   

             - Provision congés payés     

Solde 2 606 411   

SOLDE 4 223 981   
(1) L'application du nouveau règlement comptable n°2018-06 relatifs aux dons, legs et subventions d'investissements a été affecté sur 
des comptes de reports à nouveaux sur gestion propre et gestion contrôlée selon la nature de l'établissement concerné. 

 
 
TABLEAU DU RESULTAT EFFECTIF GLOBAL DE L'ENTITE   

       

Tableau de détermination du résultat effectif global de l'entité 2024 2023 
RESULTAT 
COMPTABLE 

        57 470  749 091  

Reprise du résultat antérieur     
EXCEDENT OU 
DEFICIT EFFECTIF 
GLOBAL 

        57 470 749 091 

dont résultat effectif sur gestion libre -311 537 -162 220 
dont résultat effectif sur gestion contrôlée 369 007 911 311 

       

A la clôture de l'exercice, les éléments de résultats, reports et réserves qui n'ont pas encore fait l'objet d'une notification d'affectation 
de la part de l'autorité de tarification sont les suivants ; 

RESULTAT SOUS CONTRÔLE DE TIERS FINANCEURS 2024  

Résultats en attente de reprise 1 885 261  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 



 

13 
 

7. ETAT DES CREANCES ET DES DETTES  
       

  

Créances (a) 
 

Montant 
brut 

Liquidités de l'actif Dettes (a) 
Montant 

brut 
Dettes d’exigibilité du passif 

 
 

Échéances  Échéances  
  

Échéances  Échéances  Échéances   

à moins1 
an 

à plus 1 an moins 1 an à plus 1 an 
à plus 5 

ans 
 

Créances actif 
immobilisé 

467 463  467 463 
Empr. Obliga. 
Convert. 

     

Créances 
rattachés à des 

4 573  4 573 
Autres emp. 
obligataires     

 

participations    Emp.(2) et 
dettes auprès 

8 205 
561 

689 216 2 329 074 5 187 271  

Prêts (1)    des établi. de  
crédit dont:     

 

Autres 462 890  462 890 
- à 2 ans maxi  à 
l'origine     

 

Créances actif 
circulant 

3 711 
516 

3 711 516  - à plus  2 ans à 
l'origine 

8 205 
561 

 
  

 

Créances clients 
et 

3 370 
687 

3 370 687  
 

  
  

 

comptes rattachés    Emp. dettes 
finan. divers 

1 079 1 079    

Autres 264 123 264 123     
  

 

Chges constatées 
d'avance 

76 706 76 706  Dettes fourn. et 
cptes ratta. 

1 159 
865 

1 159 865    

    Dettes fiscales 
et sociales 

3 284 
790 

3 284 790    

    Dettes sur 
immobilisations 

17 147 17 147    

    et cptes 
rattachés 

     

          
    Autres detttes 126 717 126 717    
          

    Produits 
constatés d'avce 

190 168 190 168    

TOTAL 
4 178 

979 
3 711 516 467 463 TOTAL 

12 985 
327 

5 468 982 2 329 074 5 187 271  

       
  

 

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 
Emprunts souscrits en cours 
d'exercice……………. 

hors incidence de 
rénégociation des emprunts  

 

     Prêts récupérés en cours d'exercice 
Emprunts remboursés en 
cours 
d'exercice…………………. 

661 347.06  

  

 

(2) Prêts et avances consentis aux 
associés 

    

  

 

(a) Non compris les avances et acomptes versés 
sur commande en cours 

   

  

 

       
  

 

Charges à répartir sur plusieurs exercices = 99 351 € correspond à l'étalement des charges de 
remboursement anticipées d'emprunt    

 

Suite à la renégociation d'un emprunt de 1 975 215.62€. 
L'étalement se fera sur la durée de remboursement du nouvel emprunt soit 15 ans. 
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8. INFORMATIONS CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
                     

Déplacements 
administrateurs……………………………………………………………………………….. 3 682 euros 
              
Bénévolat  

     

Participation des administrateurs et des adhérents à diverses commissions………………………. 5 708 euros 
       

Montant des plus values sur placements de Trésorerie……………… 81 056 euros        
Caisse d'Epargne Midi-Pyrénées   

     

Crédit Agricole Sud Méditerranées      

Crédit Mutuel    
     

Malakoff Mederic    
 

   

Axa   
 

   
       

Effectif en ETP au 31/12/2024………………………………………………………………….. 316.40 ETP 
Nombre ETP CDD + CDI  au 31/12/24…………………………………………. 316.40   
       
       

Montant des honoraires du Commissaire aux comptes……………………………………… 35 839 euros 
Honoraires commissariat aux comptes exercice 2024…………………….. 35 839   
              
Montant des autres honoraires ……………………………………… 12 406 euros 
 

 
     

Honoraires divers  
                 2 746   

Honoraires avocats  
  9 660   

Honoraires de l'Expertise demandée par le Comité d'Entreprise     

 
 
 

9. MODALITES DE CALCUL DE LA PROVISION RETRAITE 
              
       

Montant de la provision retraite au 31/12/2024   1 711 737 euros 

Effectif concerné 
332 
personnes 

    

       

Calcul actuariel établis à partir du logiciel de paie Alfa GRH intégrant les paramètres suivants :  

 - un taux d'évolution annuel des salaries de 1 %     

 - un taux monétaire de 1,5 %      

 - un taux de charges patronales de 54 %     

 - un taux de taxe sur les salaires de 8 %     

 - la table de mortalité INED 2016-2018     

et en tenant compte :      

 - de la date d'entrée dans l'association du salarié     

 - de la date d'entrée dans la convention collective 1966 du 
salarié 

   

 - de l'année de départ à la retraite du salarié     

 - de l'ancienneté retenue du salarié      

 - du salaire annuel du salarié      

et ce conformément à l'article 18 Titre III de la convention collective 
1966 
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10. ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 
       

Engagements donnés      

 Nantissements sur emprunts………………………………………………. 863 500 euros 
 CAT Caisse d'épargne   351 000.00    

 CE Emprunt obligataire 320 000.00    

 DAT SG  87 500.00    

 DAT CASM  105 000.00    

       

       

Engagements reçus      

 Garantie du Conseil Départemental 09 sur les 
emprunts……………… 

2 987 688 euros 

FAM St Girons Prêt contracté auprès du LCL : 2 012 426 € sur 15 ans sousc 28/10/2022 capital restant dû 1 609 941 € 

FAM St Girons Prêt contracté auprès de la CDC : 1 798 808 € sur 35 ans sousc 30/06/2009 capital restant dû 1 346 519 € 

CISELL Prêt contracté auprès de la CDC : 92 632 € sur 15 ans sousc 03/2016 capital restant dû 31 228 €  

        

 Caution bancaire Caisse d'Epargne Midi-Pyrénées sur les 
emprunts……….  47 625 euros 

UTHAA Prêt contracté auprès de la CDC : 343 163 € sur 25 ans sousc 18/10/2002 capital restant dû 47 625€ 
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TABLEAU DES PROVISIONS ET RESERVES (En Euros) 
            

    MONTANT DOTATIONS REPRISES MONTANT 
NATURE DES PROVISIONS DEBUT DE DE DE A LA FIN DE  

    L'EXERCICE L'EXERCICE L'EXERCICE L'EXERCICE 
 

          

  
RESERVES POUR 
INVESTISSEMENT 

4 638 473 627 826 770 568 4 495 730 

RESERVES RESERVES DE TRESORERIE 168 548 546 196   714 744 

  RESERVE COMPENSATION DEFICIT 5 175 131 1 366 026 892 875 5 648 282 

  AUTRES RESERVES 4 258 138 79 443 492 720 3 844 862 

  
TOTAL RESERVES 14 240 290 2 619 490 2 156 163 14 703 617 

PROVISIONS PROVISIONS REGLEMENTES 
COUVERTURES BFR 

257 907     257 907 

  DIFF SUR  REALISATION D'ACTIF 604 125 32 216 -261 636 603 

REGLEMENTEES           
        TOTAL   I  15 102 321 2 651 706 2 155 901 15 598 127 
            

  PROVISIONS POUR LITIGES 34 056   20 560 13 497 

PROVISIONS PROVISIONS POUR AMENDES          
  ET PENALITES         

  
PROVISIONS POUR 
REMUNERATIONS  

       

POUR DES PERSONNES HANDICAPES         

  
PROVISIONS PR GROSSES 
REPARAT° 

17 055   110 16 945 

RISQUES ET 

AUTRES PROVISIONS                             
POUR RISQUES ET CHARGES 

1 809 263 259 703 343 534 1 725 431 

CHARGES       TOTAL   I I  1 860 374 259 703 364 204 1 755 873 

  SUR IMOBILISATIONS        
PROVISIONS              -  INCORPORELLES        

               -  CORPORELLES         

POUR SUR STOCKS ET EN -COURS         

DEPRECIAT° SUR COMPTES CLIENTS 211 077 102 466 143 208 170 334 

autres que AUTRES PROVISIONS POUR         
cptes financiers     DEPRECIATION         

  
      TOTAL   I I I  211 077 102 466 143 208 170 334 

  
  PROVISIONS POUR  
DEPRECIATION  

       

      DES COMPTES FINANCIERS 2 759     2 759 

        TOTAL   I V  2 759     2 759 

  TOTAL GENERAL  ( I +II + III + IV ) 17 176 531 3 013 875 2 663 313 17 527 093 

Dont        - D'exploitation    362 168 507 412   

Dotations    - Financières          

et reprises         - Exceptionnelles (1)   32 216 -261   
      

Les autres provisions pour risque et charges sont représentées à hauteur de 1 711 737 € par des provisions d'indemnités  
de départ à la retraite des salariés.     

 

Les provisions pour litige d'un montant de 13 497 € sont représentées par des litiges sociaux.   
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III. L’AFFECTATION DU RESULTAT 
 

____________________________________________________________________________________________________ 
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AFFECTATION DU RESULTAT 2024 
 

 

Résultat 
comptable

Transfert 
Résultat

Repartition 
SAPSH/ 
FOYERS

Résultat 
administratif 

à affecter

Réserve pour 
investissement 

(1068522)

Réserve de 
trésorerie
(1068552)

Réserve de 
compensation 

des déficits 
(1068562)

Autres 
réserves 

associatives 
(10688)

Report à 
nouveau 
excédent 
(exercice 
suivant)
cpte 110

Report à 
nouveau 

déficit 
(exercice 
suivant)
cpte 119

Dépenses 
refusées par 

autorité 
tarification 

(115912)

Report à 
nouveau 

(115/1151) 
excédent 

(sous 
contrôle 

tiers 

Financement 
mesure 

exploitation 
11503 (sous 

contrôle 
tiers 

financeur)

RAN (solde 
créditeur) 

115012

Report à 
nouveau 
(11519) 

déficit (sous 
contrôle 

tiers 
financeur)

4 495 730 714 744 5 648 281 2 811 814 505 231 -3 439 912 -278 208 3 290 293 113 684 321 -2 593 024 

IME -66 225 -14 677 -80 902 -15 000 -65 902

SESSAD 184 864 -184 864

ITEP -199 541 199 541

ESAT UNIQUE -64 421 -64 421 -64 421

EAMN MONTEGUT-PLANTAUREL 193 759 -50 000 143 759 143 759

FOYER SAINT-GIRONS 291 617 -107 879 183 738 183 738

FOYER AUZAT 196 330 -50 000 146 330 146 330

FAM SAINT-GIRONS (HEBERGEMENT) 185 580 185 580 185 580

FAM SAINT GIRONS (SOINS) -118 101 -118 101 -118 101

FAM CARLA (HEBERGEMENT) 160 078 160 078 160 078

FAM CARLA-BAYLE (SOINS) -138 693 -138 693 -138 693

UTHAA (HEBERGEMENT) -96 097 -96 097 -96 097

UTHAA (SOINS) -22 238 -22 238 -22 238

CISELL -207 879 207 879

SAPSH (HEBERGEMENT) -74 976 -74 976 -74 976

SAMSAH (SOINS) 107 232 107 232 107 232

TOTAL ACTIVITE SOUS AUTORITE DE 
CONTRÔLE (CPOM)

331 288 331 288 804 484 -33 646 -439 550

SIEGE ASSOCIATION DEPARTEMENTALE -87 592 -87 592 -87 592

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE -478 -478 -478

LOGEMENTS RASPAUD 3 725 3 725 3 725

FORMATION LA BASTIDE DE SEROU -1 031 -1 031 -1 031

TERROIRS DU PLANTAUREL -56 045 -56 045 -56 045

ENTREPRISE ADAPTEE -286 581 -286 581 -286 581

JARDINS DU TERROIR 29 522 29 522 29 522

PRESTATIONS APPUI SPECIFIQUE 86 946 86 946 86 946

TOTAL ACTIVITE DE PRODUCTION ET 
ASSOCIATIVE

-311 534 -311 534 86 946 29 522 -83 867 -344 135

solde compte après affectation 5 387 160 714 744 5 644 157 2 727 947 505 231 -3 784 047 -278 208 3 290 293 113 684 321 -3 032 574

ETABLISSEMENTSEN GESTION LIBRE

Affectation libre

RESULTAT 2024 AFFECTATIONS PROPOSEES

 A NOUVEAUX  au 31/12/2024

ETABLISSEMENTS SOUS CPOM

Affectation libre
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Résultat 
comptable

Transfert 
Résultat

Repartition 
SAPSH/ 
FOYERS

Résultat 
administratif 

à affecter

Réserve pour 
investissement 

(1068522)

Réserve de 
trésorerie
(1068552)

Réserve de 
compensation 

des déficits 
(1068562)

Autres 
réserves 

associatives 
(10688)

Report à 
nouveau 
excédent 
(exercice 
suivant)
cpte 110

Report à 
nouveau 

déficit 
(exercice 
suivant)
cpte 119

Dépenses 
refusées par 

autorité 
tarification 

(115912)

Report à 
nouveau 

(115/1151) 
excédent 

(sous 
contrôle 

tiers 

Financement 
mesure 

exploitation 
11503 (sous 

contrôle 
tiers 

financeur)

RAN (solde 
créditeur) 

115012

Report à 
nouveau 
(11519) 

déficit (sous 
contrôle 

tiers 
financeur)

SERVICE MANDATAIRE 39 245 39 245 39 245

OPS CAP EMPLOI -1 529 -1 529 -1 529

TOTAL ETABLISSEMENTS SOUS BUDGET 37 716 37 716 37 716

TOTAL GLOBAL APAJH 09 57 470 57 470 891 430 33 592 -83 867 -344 135 -439 550

RESULTAT 2024 AFFECTATIONS PROPOSEES

ETABLISSEMENTS SOUS BUDGET

Proposition d'affectation en attente de validation par l'autorité de tarification. A enregistrer comptablement en compte 115 (Résultats sous contrôle du tiers financeur) (Budgets)
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IV. ANALYSE DES EMPRUNTS 
 

_____________________________________________________________________________________________________ 
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ANALYSE DES EMPRUNTS au 31/12/2024 
 

Etablissement 
Solde Capital - 1 an  1 a 5 ans  + 5 ans  Intérêts Intérêts courus non échus  

Cumul 

Cumul 

31/12/2024 2024 ext 2023 2024 CE CA LCL CDC 

CISELL  545 710   70 661   272 636   202 413   11 436   3 022   2 111   10 525   514 483  
  

 31 228  

IME  13 637   4 361   9 275   -     743   723   553   573  
 

 13 637  
  

ITEP Eycheil  323 982   13 790   57 419   252 773   5 302   377   362   5 286   323 982  
   

SESSAD 
       

 -    
    

Pôle Enfance ARS  337 618   18 151   66 694   252 773   6 045   1 100   915   5 860   323 982   13 637   -     -    

FAM Carla Bayle (Hébergement)  499 144   56 967   201 746   240 431   8 386   609   559   8 336   499 144  
   

FAM Carla Bayle (Soins)  -     -     -     -     -     -     -     -    
    

UTHAA (Hébergement)  324 851   44 869   154 075   125 908   5 497   503   397   5 391   112 521  
 

 164 704   47 625  

UTHAA (Soins)  -     -     -     -     -     -     -     -    
    

FAM St Girons (Hébergement)  3 197 571   195 647   785 600   2 216 324   80 530   12 701   12 112   79 940   241 112  
 

 1 609 941   1 346 519  

FAM St Girons (Soins)  -    
      

 -    
    

Pôle Grande Dépendance  4 021 566   297 483   1 141 421   2 582 662   94 414   13 813   13 068   93 668   852 777   -     1 774 645   1 394 144  

Foyer Auzat  43 721   9 461   25 544   8 716   304   23   19   300   43 721  
   

Foyer St Girons  108 970   47 436   43 775   17 759   1 916   748   562   1 730   61 859   47 112  
  

Foyer Le Sabarthès  460 783   41 103   141 697   277 983   7 546   544   508   7 510   460 783  
   

Total Foyers Hébergements  613 474   98 000   211 016   304 458   9 766   1 315   1 089   9 540   566 362   47 112   -     -    

SAPSH Educatif  47 989   15 154   32 834   -     281   22   17   276   47 989  
   

SAPSH Soin  -     -     -     -     -     -     -     -    
    

Pôle Vie Sociale Adulte  661 463   113 155   243 850   304 458   10 047   1 337   1 106   9 816   614 351   47 112   -     -    

Service Mandataire  618 642   22 485   93 578   502 579   9 964   708   683   9 940   618 642  
   

ESAT Unique 
       

 -    
    

CAP Emploi - PAS / PES 
       

 -    
    

Total Activité sous Autorité Contrôle  6 184 999   521 935   1 818 179   3 844 885   131 906   19 979   17 883   129 809   2 924 234   60 748   1 774 645   1 425 372  

Siège  899 318   47 544   199 473   652 300   16 591   1 084   1 030   16 537   899 318  
   

UTHAA Formation  -     -     -     -     -     -     -     -    
    

Jardins du Terroirs  295 482   28 461   87 630   179 390   3 205   231   215   3 189   295 482  
   

Terroirs du Plantaurel  805 863   71 376   223 792   510 696   11 425   821   772   11 377   805 863  
   

Entreprise Adaptée 
       

 -    
    

Total Activité Production  1 101 345   99 837   311 422   690 086   14 630   1 052   988   14 565   1 101 345   -     -     -    

Total Act Production et Association  2 000 663   147 381   510 896   1 342 386   31 221   2 136   2 017   31 102   2 000 663   -     -     -    

TOTAL  8 185 661   669 316   2 329 074   5 187 271   163 126   22 115   19 900   160 911   4 924 897   60 748   1 774 645   1 425 372  

TABLEAU DE 
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